
RENSEIGNEMENTS CLIENT

M, MME, MLLE,
NOM ET PRÉNOM OU RAISON SOCIALE

IDENTIFIANT CLIENT (CIN OU RC)

ADRESSE DE CORRESPONDANCE
(OU VOUS RECEVREZ VOS FACTURES)

REF. DU COMPTE BANCAIRE (1)

CODE POSTAL

TÉLÉPHONES

DOMICILE

BUREAU

GSM

E-MAIL

(1) JOINDRE UN SPÉCIMEN DE CHÈQUE

(2) NOM DE LA BANQUE

CODE BANQUE CODE VILLE CLÉ DE CONTRÔLENUMÉRO DU COMPTE

A ............................................ , LE ............................................

RÉSERVÉ AU CLIENT

CONTRAT(S)

CONTRAT D’EAU

ADRESSES DE FOURNITURE

CONTRAT D’ÉLECTRICITÉ
1.

CONTRAT D’EAU

CONTRAT D’ÉLECTRICITÉ
2.

CONTRAT D’EAU

CONTRAT D’ÉLECTRICITÉ
3.

JE SOUSSIGNÉ (E) :

AUTORISE(2) ...................................... À DÉBITER MON COMPTE DÉSIGNÉ

CI-DESSUS AU BÉNÉFICE DE LYDEC, POUR PAIEMENT DES FACTURES

D’EAU ET D’ÉLECTRICITÉ DES CONTRATS MENTIONNÉS, PAR

PRÉLÈVEMENT BANCAIRE PERMANENT. JE DÉCLARE PAR AILLEURS

AVOIR PARFAITE CONNAISSANCE DES CONDITIONS GÉNÉRALES

RELATIVES À CETTE AUTORISATION.

SIGNATURE RESPONSABLE LYDEC SIGNATURE DU CLIENT

A U T O R I S A T I O N
D E  P R É L È V E M E N T
B A N C A I R E

SIGNATURE AUTORISÉE DE LA BANQUE



A r t i c l e  1  :
A travers le mode de paiement par pré lèvement
bancaire, les montants des redevances du Client au titre
des services de l’électricité, d’eau et d’assainissement,
sont automatiquement prélevés du compte du payeur au
profit de LYDEC. Le choix de ce mode de paiement ne
dégage pas le Client de ses autres obligations à l’égard
de LYDEC et ne constitue qu’une facilité de règlement
de sorte que l’ensemble des droits et obligations issus
des contrats d’abonnement restent entièrement en
vigueur.

A r t i c l e  2  :
Le compte du Client payeur doit être suffisamment
provisionné pour permettre l’opération de prélèvement.

A r t i c l e  3  :
LYDEC s’engage à arrêter le prélèvement en cas de
contestation du Client avant la date de prélèvement
indiquée sur la facture.

A r t i c l e  4  :
Durant les 7 jours qui suivent la date de prélèvement
indiquée sur la facture, le Client peut adresser sa
contestation à la Banque pour obtenir la restitution du
montant prélevé. En dehors  de ce délai, toute
contestation doit être adressée aux services concernés
de LYDEC. La responsabilité de la banque ne saurait
être engagée en cas de litige né desdites contestations.

A r t i c l e  5  :
Le Client doit aviser LYDEC de tout changement de sa
situation (changement de compte bancaire, rajout ou
suppression de contrat LYDEC, … etc.)

A r t i c l e  6  :
LYDEC se réserve en toute circonstance le droit de
renoncer à ce mode de paiement par prélèvement
bancaire sans avoir à justifier les raisons de son refus.

A r t i c l e  7  :
Le Client se réserve également le droit de procéder à la
résiliation de son adhésion à ce mode de paiement par
prélèvement bancaire sous réserve toutefois que cette
résiliation intervienne par une lettre écrite précisant les
numéros des contrats d’abonnement et de compte
bancaire. Cette résiliation ne pourra prendre effet à
compter de la facturation suivante qu’à la condition que
la lettre soit reçue à l’agence commerciale LYDEC du
Client une semaine avant la date de prélèvement
figurant sur la facture en cours.

A r t i c l e  8  :
Tous li t iges pouvant naître à l’occasion de
l’interprétation ou de l ’exécution  des présentes
conditions générales, ainsi que des ordres de
prélèvement et de leurs modalités d’exécution, leurs
suites et leurs conséquences, seront soumises à la
compétence du Tribunal de Commerce de Casablanca.

C O N D I T I O N S
G É N É R A L E S


